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Lorsque des propos diffamatoires sont
proférés, la précision des allégations est
fondamentale
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Lorsque des propos diffamatoires sont proférés, la question de la précision des allégations
devient fondamentale.

Le pouvoir des mots est indéniable, et lorsqu'ils sont utilisés de manière diffamatoire, ils 
peuvent causer des dommages considérables à la réputation, à l'image et à la vie d'une 
personne. C'est pourquoi il est essentiel de s'interroger sur la précision des allégations 
diffamatoires. 

La diffamation est un concept juridique qui se réfère à la diffusion de fausses déclarations ou 
d'accusations portant atteinte à la réputation d'une personne. Ces déclarations peuvent être faites 
de manière publique, écrite ou même en ligne, et elles peuvent causer des préjudices graves et 
durables à la personne visée. Lorsqu'une allégation diffamatoire est faite, il est crucial de se 
pencher sur sa précision. En d'autres termes, il est nécessaire de vérifier si les déclarations 
diffamatoires sont basées sur des faits réels et vérifiables, ou si elles reposent sur des rumeurs, 
des suppositions ou des mensonges. 

La précision des allégations est donc un élément clé pour évaluer la légitimité et la gravité de la 
diffamation. La précision des allégations est également importante car elle permet de déterminer 
la crédibilité de la source des propos diffamatoires. Une allégation basée sur des faits vérifiables 
et étayée par des preuves solides sera considérée comme plus crédible qu'une affirmation 
infondée ou mensongère. 

En examinant la précision des allégations, il devient possible de discerner les motivations 
cachées, les intérêts personnels ou les intentions malveillantes derrière les propos diffamatoires. 
De plus, la précision des allégations joue un rôle crucial dans le cadre juridique. En cas de 
poursuites pour diffamation, la vérité des allégations peut être un élément déterminant pour établir 
la culpabilité ou l'innocence de l'accusé. Les tribunaux et les juridictions accordent une grande 
importance à la précision des allégations, car elles peuvent avoir des conséquences juridiques 
significatives pour toutes les parties impliquées. Dans le contexte plus large de la société, la 
précision des allégations diffamatoires est également essentielle pour préserver l'intégrité et la 
confiance dans le discours public. 
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Lorsque des déclarations diffamatoires inexactes ou trompeuses sont propagées, cela peut 
conduire à la diffusion de fausses informations, à la désinformation et à la manipulation de 
l'opinion publique. La précision des allégations est donc cruciale pour maintenir un débat public 
sain, équilibré et basé sur des faits réels. En conclusion, lorsque des propos diffamatoires sont 
proférés, la question de la précision des allégations devient fondamentale. La précision des 
allégations permet d'évaluer la crédibilité de la source, de déterminer la légitimité de la diffamation, 
d'établir la vérité lors de poursuites juridiques et de préserver l'intégrité du discours public.

. 

 

I.              La diffamation publique

 

A.   Contexte de la diffamation publique en droit français 

En France, la diffamation publique est régie par le Code pénal et constitue une infraction pénale. 
Elle vise à protéger l'honneur et la réputation des individus contre les attaques diffamatoires 
publiques. 

L’article 29 de la loi sur la Liberté de la Presse du 29 juillet 1881 définit la diffamation comme suit :

"Toute allégation ou imputation d’un fait qui porte atteinte à l’honneur ou à la considération de la 
personne ou du corps auquel le fait est imputé est une diffamation. 

La publication directe ou par voie de reproduction de cette allégation ou de cette imputation est 
punissable, même si elle est faite sous forme dubitative ou si elle vise une personne ou un corps 
non expressément nommé, mais dont l’identification est rendue possible par les termes des 
discours, cris, menaces, écrits ou imprimés, placards ou affiches incriminés."

 

 

B.   Problématique juridique 

La problématique juridique concerne les situations où les propos diffamatoires ne sont pas 
suffisamment précis pour déterminer si la partie civile est visée comme auteur d'une infraction 
pénale ou comme victime. Dans de tels cas, il devient difficile d'établir la responsabilité pénale de 
l'auteur des propos. 

 

II.           Cadre légal de la diffamation publique en France 

 

A.   Définition de la diffamation publique 
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En droit français, la diffamation publique est définie à l'article 29 de la loi du 29 juillet 1881 sur la 
liberté de la presse. Elle consiste à imputer un fait précis portant atteinte à l'honneur ou à la 
considération de la personne visée.

L’article 29 de la loi sur la Liberté de la Presse du 29 juillet 1881 définit la diffamation comme suit :

"Toute allégation ou imputation d’un fait qui porte atteinte à l’honneur ou à la considération de la 
personne ou du corps auquel le fait est imputé est une diffamation. 

La publication directe ou par voie de reproduction de cette allégation ou de cette imputation est 
punissable, même si elle est faite sous forme dubitative ou si elle vise une personne ou un corps 
non expressément nommé, mais dont l’identification est rendue possible par les termes des 
discours, cris, menaces, écrits ou imprimés, placards ou affiches incriminés."

 

B.   Conditions requises pour établir la diffamation publique 

La diffamation publique en droit français est définie comme le fait d'imputer un fait précis portant 
atteinte à l'honneur ou à la réputation d'une personne en la désignant expressément ou par un 
moyen de reconnaissance. Pour qu'il y ait diffamation publique, il est nécessaire que les propos 
diffamatoires soient rendus publics, c'est-à-dire qu'ils soient communiqués à un tiers ou diffusés 
de manière qu'ils soient accessibles à un large public.

La diffamation publique est régie par l'article 29 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la 
presse. Selon cet article, l'auteur de la diffamation publique peut être poursuivi et condamné à des 
sanctions pénales, telles que des amendes et des peines de prison, en fonction de la gravité de 
l'infraction. Il convient de noter que pour établir la diffamation publique, il est nécessaire de 
prouver plusieurs éléments, notamment : 

1. Propos diffamatoires : Il est nécessaire de démontrer l'existence de propos diffamatoires, c'est-
à-dire des déclarations ou des allégations qui portent atteinte à l'honneur ou à la réputation d'une 
personne. Les propos doivent être clairs, précis et identifiables. 

2. Caractère public : Les propos diffamatoires doivent avoir été rendus publics, c'est-à-dire qu'ils 
ont été communiqués à un tiers ou diffusés de manière qu'ils soient accessibles à un large public. 
Cela peut inclure la publication dans les médias, sur Internet, lors de réunions publiques, etc. 

3. Identité de l'auteur : Il est nécessaire d'identifier l'auteur des propos diffamatoires. Cela peut 
être une personne physique ou une personne morale, telle qu'un média ou une entreprise. 

4. Atteinte à l'honneur ou à la réputation : Il faut démontrer que les propos diffamatoires ont 
effectivement porté atteinte à l'honneur ou à la réputation de la personne visée. Cela peut inclure 
des conséquences préjudiciables, telles que des dommages à la réputation, des pertes financières 
ou des préjudices moraux. 

Il est important de noter que la diffamation publique est une infraction pénale en France, régie par 
l'article 29 de la loi sur la liberté de la presse. Les sanctions peuvent inclure des amendes et des 
peines de prison, en fonction de la gravité de l'infraction. Cependant, certaines exceptions et 
limites à la liberté d'expression peuvent s'appliquer, notamment la possibilité de faire valoir la 
bonne foi ou l'existence d'un intérêt légitime.
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III.         Rejet des demandes de la partie civile en cas de propos insuffisamment précis 

 

A.   Incapacité à déterminer la visée des propos à l'égard de la partie civile 

 

Il est difficile d'établir la diffamation publique lorsque les propos sont insuffisamment précis pour 
plusieurs raisons : 

1. Manque de preuves concrètes : La diffamation publique nécessite la preuve d'un fait précis qui 
porte atteinte à l'honneur ou à la réputation de la personne visée. Lorsque les propos sont vagues 
ou ambigus, il peut être difficile de rassembler des preuves tangibles pour démontrer que le fait 
diffamatoire a réellement eu lieu. 

2. Interprétation subjective : Lorsque les propos sont insuffisamment précis, leur interprétation 
peut varier d'une personne à l'autre. Ce qui peut être considéré comme diffamatoire par une 
personne peut ne pas l'être pour une autre. Cela rend difficile l'établissement d'une intention 
diffamatoire claire de la part de l'auteur des propos. 

3. Principe de la présomption d'innocence : En droit français, le principe de la présomption 
d'innocence prévaut, ce qui signifie que l'accusé est considéré comme innocent jusqu'à preuve du 
contraire. Lorsque les propos diffamatoires sont insuffisamment précis, il peut être difficile de 
prouver que l'accusé a effectivement commis l'infraction de diffamation publique. 

4. Protection de la liberté d'expression : La diffamation publique doit être équilibrée avec la 
protection de la liberté d'expression. Lorsque les propos sont insuffisamment précis, il peut y avoir 
un débat sur la légitimité de restreindre la liberté d'expression de l'auteur des propos, en particulier 
si ceux-ci relèvent davantage d'une opinion subjective que d'une imputation de faits précis. En 
raison de ces difficultés, il est essentiel d'avoir des allégations diffamatoires suffisamment précises 
pour pouvoir établir la diffamation publique avec succès. Cela permet de garantir une protection 
adéquate des droits des parties civiles tout en respectant les principes fondamentaux du droit 
français. 

C’est ce qui ressort de la Cour de cassation - Chambre criminelle du 17 octobre 2023 qui précise 
en second lieu, que les propos n'étaient pas suffisamment précis pour déterminer que la société 
était visée en tant qu'auteur des faits dénoncés et non comme victime.

 

B.   Exigences pour établir la diffamation publique en France 

Lorsqu'une partie civile porte plainte pour diffamation publique, il est essentiel que les propos 
diffamatoires soient suffisamment précis pour déterminer si la partie civile est visée comme auteur 
d'une infraction pénale ou comme victime. En d'autres termes, il doit être clair si les propos sont 
directement dirigés contre la partie civile ou s'ils la mentionnent indirectement en relation avec une 
infraction pénale. 
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Si les propos diffamatoires sont trop vagues ou ambigus, il peut être difficile de déterminer si la 
partie civile est réellement visée par ces propos. Par conséquent, les tribunaux peuvent rejeter les 
demandes de la partie civile si elle n'est pas en mesure de démontrer clairement que les propos la 
concernent directement. Cela s'explique par le fait que la diffamation est une infraction qui porte 
atteinte à l'honneur et à la réputation d'une personne.

Pour que la diffamation puisse être établie, il est nécessaire de prouver que les propos 
diffamatoires visent spécifiquement la partie civile et portent atteinte à son honneur ou à sa 
réputation. Si les propos ne permettent pas de déterminer clairement la visée à l'égard de la partie 
civile, les tribunaux considèrent que l'incapacité à établir cette visée empêche de prouver l'élément 
essentiel de la diffamation. Cela peut conduire au rejet des demandes de la partie civile. Il est 
donc crucial, pour la partie civile, de fournir des éléments précis et concrets démontrant que les 
propos diffamatoires la concernent directement, afin de soutenir sa demande en diffamation 
publique. 
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